
30€ de réduction
 

sur l’inscription à une activité
sportive ou culturelle pour

chaque enfant en 2025-2026
ou

1 abonnement d’un an 
à l’Ecole des loisirs par enfant

Pass Sport et
Loisirs

Le CCAS de Chef-Boutonne aux côtés des enfants

enfant scolarisé de la maternelle à la 3e
résidant d’une commune du canton de
Chef-Boutonne
sans condition de ressources

Conditions d’attribution :

Rendez-vous en mairie de votre lieu de
résidence (communes de l’ancien canton)
ou au CCAS de Chef-Boutonne avec :

livret de famille
justificatif de domicile


